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SAMEDI 28 et DIMANCHE 29 JUILLET 2012 

 
 

BRIEFING ECRIT DE LA DIRECTION DE COURSE 
 
HORAIRES 
Ils sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés. Vous en serez informés par affichage. 
 
ESSAIS CHRONOMETRES :………………………………………………...de 08H à 10H le 29 Juillet 
 
3 MANCHES DE COURSE à partir de 10H15 (sous réserve des horaires de l’arrêté préfectoral)  
rappel : les pilotes ont l’obligation d’effectuer toutes les manches prévues, sauf cas de force 
majeure constaté par les techniques  et accepté par le collège des commissaires sportifs 
 
REMISE DES PRIX : Zone de départ, à 18H30 
 

RAPPEL  DE LA REGLEMENTATION 
 
PILOTES DU GROUPE LOISIR : obligation de porter des vêtements recouvrant les bras et les 
jambes.  Les vêtements et chaussettes en matière synthétique ou acrylique sont interdits 
 
DANS LE PARC CONCURRENT, il est demandé de tenir à proximité de la voiture un extincteur, 
de mettre une bâche étanche sous la voiture et de prévoir l’enlèvement de vos déchets. 

La pénalité encourue pour défaut d’extincteur et /ou de bâche est de 200 euros 
 
FILE DE DEPART : chaque concurrent devra se ranger en file de départ au plus tard 10 minutes avant 
son heure de départ, dans l’ordre décroissant des numéros, les véhicules en double monte toujours en 
premier. 
 
POINT STOP : Les pilotes devront obligatoirement  marquer un arrêt et retirer leur casque pour entrer 
dans le parc concurrent. 
 
DRAPEAU ROUGE : signal d’arrêt absolu, OBLIGATION DE STOPPER et d’attendre et suivre les 
instructions des commissaires. 
 
PENALITES : 
Quille de parcours renversée ou déplacée : 2 secondes par quille 
Quille d’arrivée renversée ou déplacée       : 5 secondes 
Erreur de parcours : manche non prise en compte pour le pilote 
 
ARRIVEE ET PARC FERME :  
Les voitures sont en régime de PARC FERME dès l’arrivée de la dernière manche. Elles resteront en 
régime de parc fermé dans le parc concurrent.  
Les voitures doivent rester visibles, à la disposition des commissaires techniques, sur leurs bâches et non 
sur les remorques, durant 30 minutes après l’affichage du classement officiel provisoire. 
 
COMMISSAIRE CHARGE DES RELATIONS AVEC LES CONCURRENTS : 
Il est là pour vous renseigner : ayez recours à lui. 
 

MERCI DE VOTRE ATTENTION  ET BONNE COURSE 
 
 
La direction de course :          Monique BERTRAND 
                                                  Pierre BERTRAND 
              Mic MACHETTO 


